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Les entités publiques comme les entreprises auront bientôt l’obligation de nommer un Data
Protection  Officer  :  un  DPO,  qui  devra  veiller  au  rigoureux  respect  de  la  nouvelle
réglementation  européenne  vis-à-vis  de  la  protection  des  données  personnelles.  Un  poste
technique, juridique et surtout très politique. Article paru dans le n°157 de L’Informaticien.
 
 
Le Règlement général sur la protection des données (RGPD), qui sera effectif le 25 mai 2018,
rend obligatoire la nomination d’un Data Protection Officer (DPO) pour les entités publiques et
certaines entreprises. « Ce délégué à la protection des données sera au cœur du nouveau cadre
juridique  européen  »,  résume  le  groupe  de  travail  G29,  qui  réunit  les  «  Cnil
européennes  ».  La  nomination  d’un  DPO  sera  donc  incontournable  pour  toutes  les  entités
publiques  du  Vieux  Continent,  telles  que  les  collectivités  locales,  les  hôpitaux,  les
universités… Côté entreprises, le DPO sera obligatoire pour celles dont l’activité principale
les amènent à réaliser à grande échelle un suivi régulier et systématique des personnes
(profiling), ou de traiter des données «sensibles» – santé, opinions politiques ou religieuses,
orientation sexuelle, etc. – ou des données relatives à des condamnations et infractions
pénales.
Parmi les entreprises qui devraient être concernées par cette obligation : des sociétés d’e-
commerce ou de marketing digital, des banques et assurances, des établissements de soins ou
encore des entreprises du secteur des télécoms…[lire la suite]
 

Besoin d’un accompagnement pour vous mettre en conformité avec le RGPD ? ?
Besoin d’une formation pour apprendre à vous
mettre en conformité avec le RGPD  ?
Contactez-nous

 
A Lire aussi :
Mise en conformité RGPD : Mode d’emploi
Formation  RGPD  :  L’essentiel  sur  le  règlement  Européen  pour  la  Protection  des  Données
Personnelles
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016
DIRECTIVE (UE) 2016/680 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 27 avril 2016
Le RGPD, règlement européen de protection des données. Comment devenir DPO ?
Comprendre le Règlement Européen sur les données personnelles en 6 étapes
Notre sélection d’articles sur le RGPD (Règlement Européen sur la Protection des données
Personnelles) et les DPO (Délégués à la Protection des Données)
 

Notre métier : Vous accompagner dans vos démarches de mise en conformité avec la réglementation
relative à la protection des données à caractère personnel.
Par des actions de formation, de sensibilisation ou d’audits dans toute la France et à
l’étranger, nous répondons aux préoccupations des décideurs et des utilisateurs en matière de
cybersécurité et de mise en conformité avec le règlement Européen relatif à la Protection des
Données à caractère personnel (RGPD) en vous assistant dans la mise en place d’un Correspondant
Informatique et Libertés (CIL) ou d’un Data Protection Officer (DPO) dans votre établissement..
(Autorisation de la Direction du travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle n°93 84
03041 84)
Plus d’informations sur : Formation RGPD : L’essentiel sur le règlement Européen pour la
Protection des Données Personnelles
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